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 Rapport public 
 

Date d’émission du rapport : 28 novembre 2025 
Numéro d’inspection : 2025-1303-0002 
Type d’inspection : 
Inspection proactive de conformité 
 
Titulaire de permis : Village Bennett 
Foyer de soins de longue durée et ville : Centre Bennett (Soins de longue durée), 
Georgetown 

 

RÉSUMÉ D’INSPECTION 
 

L’inspection a eu lieu sur place aux dates suivantes : 25 au 28 novembre 2025 
 
L’inspection concernait : 
- Signalement : no 00162689 – Inspection proactive de conformité  

 
 

Les protocoles d’inspection suivants ont été utilisés pendant cette inspection : 

Services de soins et de soutien aux personnes résidentes 
Prévention et contrôle des infections 
Normes en matière de dotation en personnel, de formation et de soins 
 
 

RÉSULTATS DE L’INSPECTION 
 
AVIS ÉCRIT : Services infirmiers et services de soutien 
personnel 
 
Problème de conformité no 001 – Avis écrit en vertu de la disposition 154 (1) 1 de la 
LRSLD (2021) 
Non-respect du : paragraphe 35 (4) du Règl. de l’Ont. 246/22  
Services infirmiers et services de soutien personnel 
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Paragraphe 35 (4) – Le titulaire de permis consigne dans un dossier chaque évaluation 
visée à l’alinéa 3 e), notamment la date de l’évaluation, le nom des personnes qui y ont 
participé, un résumé des modifications apportées et la date à laquelle ces modifications 
ont été mises en œuvre. 
 
Le titulaire de permis n’a pas été en mesure de fournir un dossier sur l’évaluation du 
plan de dotation en personnel au moment de l’inspection.  
 
Sources : Politique associée au plan de dotation en personnel; entretiens avec la 
directrice générale ou le directeur général et la directrice ou le directeur des soins 
infirmiers. 
 
 

 
 


